
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Mé'ila

Michna 8 - Chapitre 3

קֵן שֶׁבְּרֹאשׁ הָאִילָן שֶׁל הֶקְדֵּשׁ,
לֹא נֶהֱנִין וְלֹא מוֹעֲלִין;

שֶׁבָּאֲשֵׁרָה,
יַתִּיז בְּקָנֶה.

הַמַּקְדִּישׁ אֶת הַחֹרֶשׁ,
מוֹעֲלִין בְּכֻלּוֹ;

הַגִּזְבָּרִים שֶׁלָּקְחוּ אֶת הָעֵצִים,
מוֹעֲלִין בָּעֵצִים,

וְאֵין מוֹעֲלִין לֹא בַּשִּׁפּוּי וְלֹא בַּנְּוִיָּה:

[En ce qui concerne le] nid d'oiseau qui se trouve au sommet d'un arbre consacré, on ne
peut en tirer aucun profit [ab initio], mais [si on en a tiré profit], on n'est pas [responsable
de son] mauvais usage [me’ila]. [Pour acquérir un nid d'oiseau] qui se trouve [au sommet]
d'un arbre idolâtré, [dont on ne peut tirer aucun profit même en y grimpant], on doit [le
déloger de son emplacement en le frappant] avec une perche. [Dans le cas de] celui qui
consacre sa forêt, on est [responsable de] l'usage abusif [me’ila] [de tout ce] qui se trouve
dans la forêt entière. [Dans le cas] des trésoriers[du Temple qui ont acheté des] rondins[non
sacrés pour les utiliser pour les réparations du Temple, on est responsable de] l'usage abusif
[me’ila] du bois [lui-même], mais on n'est pas [responsable de] l'usage abusif [me’ila] de la
sciure, ni des[feuilles [baneviyya] qui tombent du rondin, car les trésoriers n'ont acheté pour
le Temple que des matériaux propres à sa construction].
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